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— «4 —
M. Antoine Bongard était un bon citoyen, un fidèle conservateur.

Chaque votation, quelle qu'en fût l'importance, l'amenait devant les
urnes. Dans les assemblées conservatrices du remuant quartier de
Beauregard, il était toujours au premier rang des participants. Bon
chrétien, il connaissait fort bien le chemin dos nombreuses églises
de Fribourg. La dernière fois que je le vis, en décembre, il sortait de
la chapelle de Jolimont. Très souffrant, il dut s'aliter en rentrant
chez lui pour ne plus se relever. Que tous ceux qui ont connu cet
aimable et doux vieillard veuillent bien Ipi accorder, une pieuse
pensée et garder son souvenir. Marcellin Berset.

Avis au corps enseignant

Messieurs les Instituteurs et Mesdames les Institutrices sont priés
de bien vouloir au plus tôt traiter les questions mises à l'étude pour
la prochaine assemblée générale de la Société d'Education qui aura
lieu cet été dans la Gruyère à une date à fixer.

Messieurs les Inspecteurs sont priés de désigner dans leur
arrondissement respectif un rapporteur de district. Mesdames les Inspectrices

désigneront aussi dans leur arrondissement un rapporteur
particulier pour la 2me question.

Les travaux individuels seront adressés apx rapporteurs de
district pour le 15 mars au plus tard (date définitive).

Les rapporteurs d'arrondissement voudront bien l'aire parvenir
leur travail au rapporteur général pour le 15 avril, dernier délai.

Le rapporteur général de la lr0 question est désigné en la
personne de M. Fernand Rufïleux, instituteur à Bulle.

Le rapporteur général de la partie féminine est M"1' Thérèse
Bossel, institutrice au Pâquier.

Pour le Bureau du Comité :
Le vice-président, H. Currat.

»
»

Cours spécial pour maîtres de classes d'anormaux
La Société pour l'éducation des a,normaux organise à Saint-

Gall un cours de huit semaines pour les maîtres qui voudraient se
préparer à enseigner dans les classes d'arriérés, d'anormaux et de
faibles d'esprit. Il durera du 25 avril au 18 juiljet. Des spécialistes y
donneront les leçons théoriques. Les exercices pratiques auront lieu
dans les classes spéciales de Saint-Gall. Le cours est gratuit. Le
nombre des participants ne dépassera pas 24. Les conditions exigées
sont : le brevet d'enseignement primaire et une activité pratique de
deux ans.

Ceux qui désireraient participer à ce cours doivent s'annoncer
dans le courant de février à la Direction de l'Instruction publique du
canton de Saint-Gall par l'intermédiaire de la Direction de
l'Instruction publique de leur canton. Si l'on désire d'autres détails sur
le cours susdit, on peut s'adresser à M. E. llardegger, instituteur,
Rosen/ieimslrasse, 5, Saint Gall.-O,


	Avis au corps enseignant

